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Rien n’y fait. Malgré la mise en 
œuvre du premier volet de l’initia-
tive sur les soins infirmiers forts – 
soit des mesures de soutien à la for-
mation –, la Haute Ecole de santé 
genevoise n’arrive pas à faire le plein 
d’étudiants. «Nous pourrions 
accueillir 240 étudiants en soins 
infirmiers par volée, mais tournons 
autour de 180 nouveaux arrivants 
chaque année», chiffre sa directrice 
Marie-Laure Kaiser. Pas de quoi 
répondre ne serait-ce qu’aux 
besoins des HUG. L’an dernier, ils 
ont engagé 324 nouvelles recrues 
infirmières. Actuellement, près de 
la moitié des soignants des Hôpi-
taux universitaires genevois sont 
frontaliers.

Dans ce contexte, et parce que la 
profession gagne en importance et 
en autonomie à mesure que la popu-
lation vieillit, que la prévalence des 
maladies chroniques augmente et 
que les coûts de la santé explosent, 
le Grand Conseil genevois s’inter-
roge: le canton doit-il se doter d’un 
ou d’une infirmière cantonale? Un 
tel poste existe depuis 2022 dans le 
canton de Vaud et a été mis au 
concours en Valais et à Fribourg.

Au bout du lac, le cahier des 
charges n’est pas arrêté, mais il – 
ou elle – serait chargé d’accompa-
gner les évolutions de la profession, 
de se pencher sur l’application de 
l’initiative votée en 2021 au niveau 
cantonal et sur la coordination de 
la chaîne de soins. «Il s’agirait aussi 
d’une personne de référence au 
niveau romand et pour la France 
voisine», expose le député de Liber-
tés et justice sociale à l’initiative du 
texte, Marc Saudan: «Genève res-
tera toujours attractif en raison des 
salaires. Nous devons absolument 
dialoguer pour éviter un scénario 
où Paris déciderait un jour: «C’est 
fini, les infirmières ne vont plus  
en Suisse». On se retrouverait  
paralysés.»

Soumis au vote jeudi dernier 
devant le parlement, le texte a pour-
tant été renvoyé en commission 
pour examen supplémentaire. A la 
manœuvre, des représentants 
d’autres métiers du soin. Des assis-
tants en soins et santé communau-
taire (ASSC) et des physiothéra-
peutes ont activé leur réseau 
politique, inquiets qu’en créant ce 
poste, l’Etat «place l’ensemble des 
autres métiers de la santé sous une 
représentation unique et partielle», 
indique une prise de position d’une 
délégation d’ASSC du SSP.

De fait, le texte cristallise des ten-
sions ressenties sur le terrain. 
«Nous ne souhaitons surtout pas de 
«guéguerre». Mais trop souvent, les 
infirmières ne connaissent pas bien 

notre profession et nous réduisent 
à un rôle d’exécutantes et de subor-
données», regrette Laurentina Cris-
tina Vais, déléguée syndicale du SSP 
pour les ASSC. La création de ce 
poste risque de renforcer une struc-
ture hiérarchique, estime cette pro-
fessionnelle. La colère est d’autant 
plus grande, dit-elle, qu’aucun 
représentant de la branche – qui n’a 
pas de faîtière – n’a été auditionné 
par la commission de la santé du 
Grand Conseil chargée d’étudier la 
proposition.

Du côté des physiothérapeutes, le 
ton est moins alarmiste. «Nous ne 
sommes pas contre la création de ce 
poste, mais souhaitons rester sous 
l’égide du médecin cantonal – nous 
travaillons tous les jours main dans 
la main avec les médecins», expose 
Mathilde Mangin, présidente de la 
branche genevoise de Physioswiss. 
«On nous assure que nous ne 
sommes pas concernés par le texte, 

mais les «professions paramédi-
cales» y sont citées. Et dans les can-
tons de Vaud et du Valais, les physio-
thérapeutes ont et auront affaire à 
l’infirmière cantonale».

A moyens constants
Les députés discuteront vendredi 

de potentielles auditions supplé-
mentaires ou demandes de prises 
de position écrites, mais «sur le 
fond, seul le PLR y est opposé», note 
Marc Saudan, qui assure que le texte 
n’implique pas les physiothéra-
peutes. De son côté, son collègue de 
parti Pierre Maudet, ministre 
chargé de la santé, dit trouver «le 
texte intéressant»: «Si le parlement 
confirme qu’il souhaite aller dans 
cette direction, nous le ferons, mais 
a priori à moyens constants. Il fau-
dra allouer les ressources autre-
ment, peut-être renoncer à cer-
taines choses ou les différer.»

La branche genevoise de l’Associa-
tion suisse des infirmières et infir-
miers applaudit le projet. «Les infir-
mières ont la responsabilité du 
processus de soins des patients, 
dont elles assurent la coordination. 
C’est même l’essence de leur travail, 
note sa présidente Patricia Borrero. 
Si on veut de la cohérence 
aujourd’hui, il faut développer une 
vision globale, à 360 degrés, en 
incluant les différents acteurs.»

S’agissant du manque d’attracti-
vité de la branche, il y a urgence, 
poursuit Patricia Borrero: «la pénu-
rie date de plusieurs décennies. On 
a retrouvé des documents des 
années 1970 qui tiraient déjà la son-
nette d’alarme! Si on tient, c’est uni-
quement grâce à la main-d’œuvre 

frontalière. Mais pourra-t-on tou-
jours compter dessus? Est-ce nor-
mal qu’un pays ne forme pas ses 
propres professionnels?»

En novembre 2021, pour la pre-
mière fois en quarante ans, le 
peuple suisse a dit oui à une initia-
tive issue d’un syndicat en accep-
tant le texte «Pour des soins infir-
miers forts». A Genève, la mise en 
œuvre de son premier volet a per-
mis de créer des bourses pour les 
étudiants. Actuellement, une tren-
taine en bénéficie. Les montants 
s’échelonnent de 500 à 3000 francs 
mensuels, en fonction du revenu 
des bénéficiaires. Seuls sont éli-
gibles ceux qui ne peuvent pas obte-
nir des aides cantonales. De quoi 
convaincre les hésitants? «Le dispo-
sitif, lancé en 2024, est encore trop 
récent pour qu’on puisse en mesu-
rer les effets», répond la directrice 
Marie-Laure Kaiser.

De la difficulté  
à marquer l’essai

Deux campagnes de communica-
tion ont aussi été menées depuis la 
votation – la première, en partie 
financée par les fonds libérés par 
l’initiative. Malgré cela et comme 
ailleurs dans les autres filières de 
soins infirmiers HES de Suisse 
romande, à Genève, le nombre de 
recrues stagne. Alors même que les 
filières régulées de la HEdS refusent 
chaque année des candidatures. 
«Les statistiques cantonales 
montrent qu’il faudrait 400 nou-
veaux étudiants en soins infirmiers 
par année jusqu’en 2028 pour com-
penser les départs à la retraite. Nous 
sommes loin du compte», appuie 
Patricia Borrero.

Samedi dernier à Berne, 3000 per-
sonnes se sont rassemblées sur la 
place Fédérale pour réclamer une 
mise en œuvre rapide du second 
volet de l’initiative, qui s’attaque à la 
question de la rétention du person-
nel soignant – lequel jette bien sou-
vent l’éponge après quelques années 
d’exercice seulement. Un projet de 
loi relatif aux conditions de travail 
est actuellement entre les mains du 
parlement. Le texte réglemente, 
entre autres, la durée maximale de 
la semaine de travail et la compen-
sation des heures supplémentaires, 
pour le travail de nuit, du dimanche 
et des jours fériés.

«Les débats s’annoncent compli-
qués: les positions restent très éloi-
gnées sur l’amélioration des condi-
tions de travail du secteur. Les 
employeurs, notamment, s’in-
quiètent de savoir qui va assumer 
les coûts», expliquait ce week-end 
la conseillère fédérale Elisabeth 
Baume-Schneider au Temps. «Ce 
deuxième volet est très complexe 
à mettre en œuvre. Se posent aussi 
des questions d’équité entre pro-
fessions», note encore Marie-Laure 
Kaiser. «Les études montrent que 
le salaire joue un rôle, mais que ce 
n’est pas la motivation principale 
des infirmières qui quittent préma-
turément la profession. Ce sont 
plutôt l’organisation du travail, la 
charge mentale, le manque de 
reconnaissance.» Autant de para-
mètres difficiles à formaliser dans 
une loi. ■

Une infirmière cantonale 
fera-t-elle la différence?
GENÈVE �La création d’un tel 
poste est discutée au Grand 
Conseil. Pour ses défenseurs, il y 
a urgence: la profession évolue 
et la filière souffre toujours de  
son manque d’attractivité. Dans 
le réseau de soins, d’autres 
craignent une prise de contrôle

PAULINE RUMPF

Alors que les coûts de la santé continuent 
de grimper, les acteurs du système 
tâtonnent et cherchent de nouveaux 
modèles. Les évolutions démographiques 
et scientifiques ne sont pas les seules à les 
y forcer: le mode de vie des patients, lui 
aussi, modifie leur façon de consulter, tout 
comme les attentes de la nouvelle généra-
tion de médecins. Pour y répondre, le 
Groupe Vidymed mise sur le modèle de la 
policlinique, et en a ouvert deux à Lausanne 
cette année. Il espère y accueillir 20 000 
patients par an, parmi les 100 000 consul-
tations annuelles de son service d’urgence. 
Ouvert de 8h à 18h, l’établissement accueille 
sur rendez-vous, qu’on obtient dans les un 
à trois jours. Les patients sont reçus par un 
des médecins du groupe, qui peut si besoin 
les rediriger rapidement vers un spécialiste 
à l’interne, comme un physiothérapeute ou 
un radiologue. Le dossier médical reste 
accessible par les soignants dans un écosys-
tème interne.

«Nous souhaitons nous adapter à la façon 
dont les patients utilisent la médecine 
aujourd’hui, en s’adressant à ceux qui n’ont 
pas de médecin traitant, toujours plus 
nombreux, ou quand celui-ci n’est pas dis-
ponible rapidement, explique Alison Hick 
Duvoisin, directrice stratégie et dévelop-
pement de Vidymed. Ce modèle est égale-
ment demandé par les jeunes médecins, 
qui peuvent plus facilement envisager un 
temps partiel et sont soulagés d’une par-
tie des tâches administratives.»

Le groupe y voit par ailleurs un effet posi-
tif sur ses frais internes, grâce à la centra-
lisation du secrétariat et de l’infrastruc-
ture, mais aussi sur les coûts de la santé, 
grâce à une meilleure coordination. «Ras-
sembler les soignants dans un écosystème 
permet d’éviter des examens à double, et 
de soulager les urgences des cas non 
vitaux», avance la codirectrice. Alors que 
le bras de fer sur la facturation des taxes 
d’urgence se poursuit, la proposition 
devrait y répondre en partie, bien que l’in-
troduction imminente du nouveau système 
de facturation Tardoc change la donne.

Pendulaires et travailleurs précaires
Ce modèle n’est pas nouveau, mais 

semble s’adapter mieux que d’autres aux 
besoins actuels. Depuis le 1er novembre, 
la Permanence médicale de la Riviera 
(HRC) à Vevey a elle aussi élargi ses 
horaires, ouvrant 7j/7 de 9h à 19h, avec ou 
sans rendez-vous. «Cette évolution répond 
à une demande croissante pour des soins 
de proximité en dehors des heures habi-
tuelles de consultation, explique-t-elle. La 
permanence doit devenir le premier 
réflexe en cas de problème de santé non 
vital, contribuant ainsi à désengorger les 
urgences, réservées aux situations graves.»

Le centre universitaire de médecine 
générale et de santé publique Unisanté le 
constate aussi. «Notre policlinique ne 
compte pas de spécialistes, mais permet 
aussi aux patients d’y avoir leur médecin 
traitant, et dispose d’un réservoir de soi-
gnants pour les urgences du jour. Cela per-
met de répondre à un besoin de réactivité 
et de souplesse toujours plus grand», décrit 
Sébastien Martin, responsable de la per-
manence du Flon à Lausanne.

Pour le spécialiste, plusieurs évolutions 
forcent le système à se réinventer. 
«D’abord, le manque de médecins de 
famille, mais pas seulement. Beaucoup de 
nos patients sont des travailleurs pré-
caires, qui ne peuvent pas prendre congé 
pour consulter. Nous voyons également 
une patientèle de personnes «semi-vulné-
rables», par exemple avec un handicap 
mental léger, pour qui la simplicité de l’ac-
cès aux soins est une nécessité. Il y a aussi 
un effet géographique: des pendulaires qui 
rentrent tard, des étudiants qui ne sont 
dans la région que pendant un an.»

Policliniques et permanences sont donc 
une solution intéressante, mais présentent 
aussi des risques, soulève Sébastien Mar-
tin: «Des personnes atteintes de maladies 
chroniques ne consultent qu’en phase 

aiguë ou pour des affections annexes, ce 
qui ne permet pas de mettre en place un 
suivi de fond. On risque aussi de passer à 
côté des besoins en prévention, alors que 
nous voyons par exemple une surreprésen-
tation des problèmes de santé sexuelle qui 
le nécessiteraient».

Quant aux coûts de la santé, l’effet n’est 
pas si clair, affirme le docteur: «Tout le 
monde s’accorde sur l’effet positif de l’éli-
mination des doublons, mais aucun chiffre 
ne le quantifie». Un accès trop facile aux 
spécialistes est également à double tran-
chant. «On risque de moins réfléchir à la 
pertinence d’un examen s’il est à portée de 
main. De plus, il est intéressant financiè-
rement pour un groupe de faire tourner un 
patient dans son réseau.»

Des soins intégrés, une vision 
d’avenir partagée

Plusieurs modèles proches de la policli-
nique sont en développement pour 
répondre à ces nouvelles attentes socié-
tales. Sébastien Martin évoque la «maison 
de santé du futur», regroupant plusieurs 
professions comme des physiothérapeutes, 
ergothérapeutes, infirmiers ou assistants 
sociaux. Celle-ci axerait davantage sur la 
prévention et la santé communautaire, 
au-delà donc des seuls patients.

Partageant cette vision holistique, Vidy-
med multiplie les partenariats dans les 
soins à domicile, l’ambulatoire, les soins 
infirmiers et la prise en charge d’urgence. 
«Nous ne sommes pas en opposition avec 
les hôpitaux, mais complémentaires, 
reprend Alison Hick Duvoisin. Il n’y a pas 
un système parfait, il faut être agile et tes-
ter, dans un cadre légal strict.»

Plusieurs régions explorent également 
les réseaux de soins, intégrant des acteurs 
allant des pharmacies aux hôpitaux, en 
passant par les EMS, les médecins de pre-
mier recours ou les spécialistes. Un sou-
tien fédéral à ce modèle a toutefois été 
abandonné en février par peur d’une trop 
grande bureaucratie. Cantons et assureurs 
avancent donc en ordre dispersé.

Economies en vue  
avec les réseaux de santé

«Tout le monde s’accorde sur les constats, 
mais il existe de nombreuses solutions, 
avec peu de recul pour les évaluer à ce 
stade», décrit Esthelle Le Gallic, directrice 
de Viva Health, qui accompagne les pres-
tataires à travailler en réseau intégré. «La 
policlinique répond à l’exigence de réacti-
vité, et elle est excellente pour les soins de 
base. Une meilleure coordination est 
essentielle pour soutenir la médecine 
interne, colonne vertébrale du système.» 
Dans cette optique, le traditionnel cabinet 
indépendant est une espèce en voie de dis-
parition, constate-t-elle, en raison notam-
ment de l’épuisement des médecins isolés.

Dans les réseaux VIVA comme celui de 
l’Arc, actif du Jura bernois à Neuchâtel, on 
s’arme donc de nouveaux métiers pour flui-
difier le parcours du patient, à l’image des 
infirmières en pratique avancée, formées à 
des gestes médicaux avancés et compétentes 
pour le suivi de malades chroniques, entre 
autres. On explore aussi l’apport de «gestion-
naires de santé», des infirmières coordon-
nant avec les médecins les aspects médicaux 
et administratifs. Le but: éviter les doublons 
et faire «la bonne chose au bon moment», 
explique Esthelle Le Gallic. Mais aussi éviter 
des consultations superflues, par exemple 
pour l’obtention d’un simple certificat médi-
cal, décrit-elle. On innove, aussi, avec des 
hospitalisations à domicile pour des cas 
aigus, somatiques ou psychiatriques. «Après 
une année, nous constatons déjà une baisse 
de 10% des coûts», relève-t-elle. ■

SOINS �Pénurie de praticiens, pression sur 
les coûts, nouvelles contraintes: les évo-
lutions sociétales éloignent patients et 
soignants de ce système classique. Les 
acteurs de la santé cherchent de nouvelles 
façons de faire. Le modèle de la policlinique 
séduit

Médecin indépendant en 
cabinet, un modèle en déclin

«Il s’agirait aussi 
d’une personne  
de référence au 
niveau romand  
et pour la France 
voisine»
MARC SAUDAN, DÉPUTÉ DE LIBERTÉS  
ET JUSTICE SOCIALE

A la rescousse de l’eau potable
La qualité de l’eau potable, des eaux 
souterraines ainsi que des lacs et des cours 
d’eau doit être améliorée en Suisse. Le Conseil 
fédéral a ouvert hier la consultation sur un 
projet de loi en ce sens. Le délai court jusqu’au 
12 mars 2026. Le projet comprend plusieurs 
modifications, dont une sur les valeurs limites 
concernant les substances actives utilisées 
dans les pesticides. ATS

Réformer l’AVS, clivant sujet
A peine fixées, les grandes lignes de la future 
réforme de l’AVS provoquent déjà la controverse. 
L’Union syndicale suisse se réjouit qu’elles 
n’incluent pas un relèvement de l’âge de la 
retraite, tout en déplorant qu’elles mettent 
l’accent sur les incitations à travailler au-delà. Le 
PLR et les patrons dénoncent, eux, le manque de 
mesures structurelles et une «pseudo-réforme» 
au détriment de la classe moyenne et des PME. ATS

EN BREF

«Rassembler  
les soignants  
dans un écosystème 
permet d’éviter des 
examens à double, et  
de soulager les urgences 
des cas non vitaux»
ALISON HICK DUVOISIN, DIRECTRICE STRATÉGIE  
ET DÉVELOPPEMENT DE VIDYMED


